
L'employeur peut-il modifier unilatéralement les dates de congé
déjà accordées ?

Réponse courte

L'employeur ne peut pas modifier unilatéralement les dates de congé déjà accordées, sauf en cas de

circonstances exceptionnelles justifiées par des nécessités impérieuses de service ou des motifs graves et

imprévus. Il doit informer le salarié par écrit, exposer précisément les raisons, respecter un délai de prévenance

raisonnable et privilégier la concertation.

La modification n'est possible que si le congé n'a pas encore commencé et l'employeur doit prouver le caractère

impérieux du motif. En cas de préjudice pour le salarié, l'employeur peut être tenu de l'indemniser. Toute

modification arbitraire ou insuffisamment motivée est interdite et peut entraîner des sanctions.

Définition

La modification unilatérale des dates de congé désigne l'acte par lequel l'employeur décide, sans l'accord

préalable du salarié, de changer les périodes de congé annuel déjà fixées et communiquées au salarié. Cette

situation se distingue de la fixation initiale des congés, qui relève de la prérogative de l'employeur, sous réserve

de consultation du salarié et du respect des usages ou accords collectifs applicables.

Questions fréquentes

Dans quelles conditions exceptionnelles l'employeur peut-il modifier les dates de congé ?

L'employeur peut modifier les dates de congé uniquement en cas de nécessités impérieuses de service ou de motifs graves et imprévus.
Il doit informer le salarié par écrit, exposer précisément les raisons, respecter un délai de prévenance raisonnable et le congé ne doit pas
avoir encore commencé.

L'employeur peut-il modifier unilatéralement les dates de congé déjà accordées au Luxembourg ?

Non, l'employeur ne peut pas modifier unilatéralement les dates de congé déjà accordées, sauf en cas de circonstances exceptionnelles
justifiées par des nécessités impérieuses de service ou des motifs graves et imprévus. Une fois fixées et communiquées, les dates de
congé acquièrent un caractère contraignant pour les deux parties.

Que se passe-t-il si l'employeur modifie arbitrairement les dates de congé ?

Toute modification arbitraire ou insuffisamment motivée est interdite et peut entraîner des sanctions pour non-respect des obligations
contractuelles et légales. L'employeur peut voir sa responsabilité engagée pour abus de droit ou violation du contrat de travail, et
l'Inspection du travail et des mines peut être saisie.

Quelles sont les obligations de l'employeur lors d'une modification de congé ?

L'employeur doit informer le salarié par écrit en exposant de manière précise les raisons, privilégier la concertation, respecter un délai de
prévenance raisonnable et être capable de justifier le caractère impérieux du motif. Il peut également être tenu d'indemniser le salarié en
cas de préjudice.
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Conditions d’exercice

Au Luxembourg, une fois les dates de congé annuel fixées et communiquées au salarié, celles-ci acquièrent un

caractère contraignant pour les deux parties. L'employeur ne peut modifier unilatéralement ces dates que dans

des circonstances exceptionnelles, justifiées par des nécessités impérieuses de service ou des motifs graves et

imprévus.

La jurisprudence luxembourgeoise (arrêt n°44386 du 25 octobre 2018) confirme que le congé une fois accordé par

l'employeur constitue un acte unilatéral irrévocable dont la rétractation n'est admise qu'en cas d'accord exprès ou

non équivoque du salarié. La modification ne peut intervenir que si le salarié n'a pas encore effectivement pris son

congé. L'employeur doit également respecter un délai de prévenance raisonnable.

Modalités pratiques

Avant toute modification, l'employeur doit informer le salarié par écrit, en exposant de manière précise et

circonstanciée les raisons motivant la décision. Il est recommandé de privilégier la concertation et de rechercher

une solution amiable. En cas de refus du salarié, l'employeur doit être en mesure de justifier la nécessité de la

modification devant les juridictions compétentes, en cas de contestation.

Si la modification entraîne un préjudice pour le salarié (par exemple, frais engagés pour des réservations non

remboursables), l'employeur peut être tenu de l'indemniser. La charge de la preuve du préjudice incombe au

salarié, mais l'employeur doit démontrer le caractère impérieux du motif invoqué.

Pratiques et recommandations

Il est conseillé de formaliser la procédure de fixation et de modification des congés dans le règlement interne ou

dans une note de service, afin de garantir la transparence et la sécurité juridique. L'employeur doit

systématiquement privilégier la négociation et éviter toute modification arbitraire, sous peine de voir sa

responsabilité engagée pour abus de droit ou violation du contrat de travail.

En cas de nécessité avérée de modification, il convient de documenter précisément les circonstances et de

conserver tous les échanges avec le salarié. L'employeur doit également veiller à traiter l'ensemble des salariés de

manière équitable, afin d'éviter toute discrimination ou inégalité de traitement.

Cadre juridique

La question de la modification des dates de congé est régie par les articles L.233-1 à L.233-20 du Code du travail

luxembourgeois. La jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg (notamment l'arrêt n°44386 du

25 octobre 2018) a précisé que l'employeur ne peut revenir sur des congés déjà accordés qu'en cas de nécessité

impérieuse, sous réserve de l'indemnisation du salarié en cas de préjudice.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-20


Toute modification arbitraire ou insuffisamment motivée est susceptible d'être sanctionnée pour non-respect des

obligations contractuelles et légales. L'Inspection du travail et des mines (ITM) peut être saisie en cas de litige.

L'employeur doit toujours privilégier la concertation et la justification écrite en cas de modification des dates de congé déjà

accordées, afin de limiter les risques de contentieux et d'indemnisation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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